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Madame, Monsieur,

Nous sommes heureux de vous communiquer le dossier d’inscription pour l’exposition « Jardin des Toiles »

qui se tiendra cette année du jeudi 14 juillet au dimanche 14 Août 2022.

Ce dossier est à nous retourner avant le 1er juin 2022.

Notre équipe d’organisation est composée de bénévoles et sachez que toute aide serait la bienvenue !

Très cordialement,

L'équipe d'organisation.
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Article  1 
Lieu et heures d’ouverture 
L’exposition se tiendra à Dullin dans la salle des fêtes. 
Elle sera ouverte au public de la manière suivante : 
Les jeudis, vendredis, samedis et dimanches de 15h à 
19h. 
 
Article 2 
Conditions et formats     
Les œuvres (peintures, dessins, sculptures, 
photos...) sont limitées à 3 pans de grilles par 
participant 
(1 grille = largeur : 1m, hauteur :  2m). 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
Le style (abstrait, figuratif…) et les techniques 
(huile, aquarelle, acrylique, peinture sur soie, 
sculpture, photo…) sont libres. 
Les artistes voudront bien préciser les 
caractéristiques des œuvres. 
  
L’organisateur ne répond pas des dégradations 
pouvant survenir entre le dépôt et le retrait des 
œuvres. La salle est assurée, mais il laisse aux 
artistes le soin d’assurer leurs propres œuvres 
contre le vol ou la détérioration s’ils le souhaitent. 
 
Article 3 
Présentation des œuvres 
Les œuvres devront être correctement présentées 
(encadrées ou non) et munies d’un système 
d’accrochage solide sinon elles seront refusées. Les 
sculpteurs devront prévoir les socles, embases, les 
vitrines et les calages nécessaires pour une bonne 
stabilité. 
Les œuvres devront être signées et porter au dos le 
nom, le prénom, l’adresse et le titre de l’œuvre. 
Vous pouvez, si vous le souhaitez, préparer une 
petite présentation qui sera affichée auprès de vos 
œuvres présentant par exemple votre parcours, vos 
motivations, votre technique… et/ou votre carte de 
visite ou votre book (prévoir un support dans ce cas). 
 
 
 
 

 

 

 
Article 4 
Inscription et droit d’accrochage 
Il n’est demandé aucun droit d’accrochage. 
La fiche d’inscription devra être retournée avant le 
1er/06/2022 à la mairie de Dullin, ou par mail à 
expojardindestoiles@outlook.fr                                                                                        
 

Article 5 
Dépôt, accrochage, décrochage, retrait 
des œuvres 
Le dépôt des œuvres se fera le samedi 9/07/22 de  9h 
à 12h à la salle des fêtes de Dullin.  
Merci d’inscrire votre nom et l’intitulé de l’œuvre 
derrière chacune d’elles et de veiller à ce qu’elles 
possèdent un système d’accrochage fiable. 
Les tableaux seront accrochés par les organisateurs 
mais les sculpteurs devront mettre en place leurs 
œuvres. Le retrait aura lieu le dimanche 14/08/22 à 
partir de 18h suivi d’un repas partagé. 
Les exposants sont priés de respecter les heures de 
dépôt et de retrait des œuvres. 
 

Article 6 - Ventes 
La vente des œuvres se fera directement entre 
l’acheteur et l’artiste. Si vous le désirez, les 
organisateurs pourront transmettre vos coordonnées 
à l’intéressé. Aucune transaction d’argent ne se fera 
par le biais des organisateurs. 
 

Article 7 
Permanence de l’exposition 
L’ouverture de l’exposition est conditionnée par 
l’engagement des exposants à assurer 1 ou 2 
permanences en fonction du nombre de participants. 
Veuillez donner vos disponibilités sur la fiche 
d’inscription à retourner afin que nous réalisions un 
planning.  
 

Article 8 - Vernissage 
Le vernissage de l'exposition auquel vous êtes 
cordialement invités aura lieu le samedi 16 Juillet 
2022 à 18h30. 
 

Article 9 
Acceptation du présent règlement      
Le fait de s’inscrire implique l’acceptation sans 
réserve du présent règlement. 
 
Lu et approuvé le         /        / 2022 
Signature : 
 

REGLEMENT (à conserver) 
La Commune de Dullin organise une exposition Peinture & Artisanat intitulée  

« Jardin des Toiles » du 14 juillet au 14 août 2022 
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